
 
 

3ème année de Licence en droit 

 
Répartition des enseignements 

 
 CM TD (5 annuels au choix) 
Semestre 1 7 + Current Legal Issues  3 ou 2 + anglais 
Semestre 2 6 + Current Legal Issues 2 ou 3 + anglais 

Attention : au moins 3 TD doivent figurer dans liste ci-dessous en fonction de 
l’option choisie. 

Les matières assorties de TD ont un * 

 

Option Droit privé Option Droit public Option Droits français 
et allemand 

1er semestre : 
-Droit civil 1 
-Droit des affaires 1 
-Procédure civile 
-Droit du travail 1 
-Droit de l’Union 
européenne 1 
-Histoire du droit de la 
famille 

1er semestre : 
-Droit de l’Union 
européenne 1 
-Droit international public 1 
-Contentieux administratif 
-Histoire du droit 
administratif 
 

1er semestre : 
-Droit civil 1 
-Droit des affaires 1 
-Procédure civile 
-Droit du travail 1 
-Droit de l’Union 
européenne 1 
 

2ème semestre : 
-Droit fiscal 
-Droit des libertés 
fondamentales 
-Droit civil 2 
-Droit des affaires 2 
-Droit du travail 2 
-Procédure pénale 

2ème semestre : 
-Droit fiscal 
-Droit de l’Union 
européenne 2  
-Droit des libertés 
fondamentales 
-Droit administratif des biens 
 

2ème semestre : 
-Droit comparé 
français et allemand 
des obligations 
(obligatoire) 
-Droit fiscal 
-Droit des libertés 
fondamentales 
-Droit des affaires 2 
-Procédure pénale 

  
  



 

1er semestre 

 

Tronc commun : 

 

Matières obligatoires avec ou sans TD. Cochez celles avec TD 

          CM  TD 

-Droit civil 1 (droits des contrats spéciaux)*    x  □ 

-Droit des affaires 1* (droit des sociétés, introduction générale, typologie des sociétés, 

-sociétés de personnes, SARL)      x  □ 
-Droit de l’Union européenne 1*      x  □ 
-Procédure civile*        x  □ 
-Droit international public 1 *(Le cours de Droit international public 2 est dispensé en 

Master 1)         x  □ 
 
 
 
2 matières obligatoires 
 

-Current Legal Issues (CLI) (en anglais) (12h)     x 
-Anglais : 1 TD de 1h30 par semaine (TD : 18h)    x 
 
 
  



Options : 
 
2 matières obligatoires relevant de l’une des 3 options suivantes (CM : 36, si TD : 15h) 
 
 
Cochez l’option que vous souhaitez : 
 
          CM  TD 

Option 1 Droit privé  □   

-Droit du travail 1 (relations individuelles de travail)*   x  □ 
-Histoire du droit de la famille*      □  □ 

-Histoire du droit des affaires (pas de TD)    □  □ 
 
ou 
 

Option 2 Droit public □ 

-Contentieux administratif *      x  □ 
-Histoire du droit administratif*      □  □ 

-Philosophie du droit (cours non ouvert au Centre de Melun) □  □ 
 
ou 
 
Option 3 Droits français et allemand (ouvert uniquement aux étudiants français 

retenus dans le programme BerMuPa) □   
 
-Introduction générale au système juridique allemand et au droit allemand des 

obligations et des biens (pas de TD)     □  □ 
-Droit du travail 1 (relations individuelles de travail)*  □  □ 

-Contentieux administratif *      □  □ 
  



 

 

2ème semestre 

Tronc commun : 
 
          CM  TD 

-Droit fiscal*         x  □ 

-Droit des libertés fondamentales *     x  □ 
-Droit administratif des biens*      x  □ 
 
-Procédure pénale* (cours non ouvert en 2019-2020)      
 
2 matières obligatoires 
-Anglais         x 
-Current Legal Issues (en anglais)     x 
  



 
Options :  
 
3 matières obligatoires relevant de l’une des 3 options suivantes (CM : 36, si TD : 15h) 
L’étudiant choisit au second semestre la même option qu’au premier semestre 
 
          CM  TD 

Option 1 Droit privé □   

-Droit civil 2* (droit de la famille)      □  □ 
 
-Droit des affaires 2*  

(sociétés par actions, valeurs mobilières, groupes de sociétés) □  □ 
-Droit du travail 2 (relations collectives de travail)*   □  □ 
 

Option 2 Droit public □   

-Droit des relations de travail dans le secteur public   □  □ 
-Droit social (droit du travail et droit de la protection sociale) □  □ 

-Droit de l’Union européenne 2*      □  □ 
 
 
 
 
Option 3 Droits français et allemand (ouvert uniquement aux étudiants français 

retenus dans le programme BerMuPa) □ 

 
          CM  TD 
-Droit des affaires 2*           

(sociétés par actions, valeurs mobilières, groupes de sociétés) □  □ 
--Droit de l’Union européenne 2*       □  □ 
-Droit comparé français et allemand des obligations*   □  □ 
 

 

 

 



Enseignements facultatifs 
 
-Sport 
 
-Langue : TD de 30h : 2ème langue étrangère autre que l’anglais suivie pendant une 
année  (allemand, espagnol, italien, russe, chinois, arabe, portugais, français langue 
étrangère – FLE), permettant d’obtenir jusqu’à 3 points supplémentaires rattachés à 
l’UEC 2 
 
-Atelier de professionnalisation :TD d’une 1h30 par semaine durant tout le second 
semestre encadré par des professionnels et permettant d’obtenir jusqu’à 3 points 
rattachés à l’UEC 2.  
 
 
 
 
 
 


